Annexe 1 à la délibération n°2009 – 58 du 15 décembre 2009
relative aux interventions de l'E.R.P.A. sur la filière équine pour l’année 2010
Certificat de transport de juments 

pour une prise en charge forfaitaire du transport par l’E.R.P.A.

	ETALONNERIE                                
Nom, (Prénoms) :

Adresse  postale :                                                       
Adresse physique :
N° téléphone :                                                           




	ELEVEUR
Nom, (Prénoms) :                                                                                  

N° registre de l’agriculture :                                                          N° carte UPRA-équine :
Adresse postale:                                                         
Adresse de l’élevage :

N° téléphone :

	


	TRANSPORT

Date transport aller :

Date transport retour:          


	Nom de l’animal


	N° identification

	Dates saillies
	Dates IA

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Joindre obligatoirement :

- un relevé d’identité bancaire ou postal de l’éleveur

- une copie de la facture acquittée ou du reçu du paiement de la saillie ou de l’IA 

- une copie des documents attestant de l’origine des juments délivrés par l’UPRA-équine ou les haras nationaux





Fait à                                 le                                 2010

	Le responsable de l’étalonnerie

(Nom et signature)


	
	L’Eleveur

(signature)


A retourner à l’E.R.P.A. :
30, rte de la Baie des Dames – Forum du Centre à Ducos




BP 27820 - 98863 NOUMEA CEDEX
Téléphone : 26-09-60 – Télécopie : 24-12-52 - Courriel : contact@erpa.nc
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